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08.03.2021, Bern 

Medienmitteilung Leistungstarife und Peak-Shaving 

Der Verband unabhängiger Energieerzeuger VESE ist der Ansicht, dass Leistungstarife für die 

Energiewende kontraproduktiv sind. Zudem hält der Verband fest, dass Peak-Shaving beim 

momentanen Ausbaustand und -tempo noch für längere Zeit nicht notwendig werden wird. 

 

Leistungstarife bremsen die Energiewende 

Grundsätzlich muss man bei Leistungstarifen zwischen einer anschlussleistungsabhängigen 

Grundgebühr – wie beispielsweise in Italien – und der 15-Minuten-Spitze innerhalb eines Monats 

unterscheiden.  

Eine anschlussleistungsabhängige Grundgebühr wird dadurch begründet, dass die 

Netzkapazitäten vorgehalten werden müssen. Das ist in Teilen nachvollziehbar, wenn jemand eine 

über den herkömmlichen Gebrauch grössere Anschlussleistung benötigt. Im Bereich der 

Privathaushalte mittelt sich aber die bezogene Leistung schon innerhalb eines Strassenzuges 

meistens ein. 

Die 15-Minuten-Regel kam durch die thermische Belastung der Netze zustande und ist in der 

Industrie anzutreffen. Bei Privathaushalten ist dies nicht sinnvoll. Denn dass alle Nachbarn in 

denselben 15 Minuten maximal Strom beziehen und damit das Stromversorgungsnetz überlasten, 

ist extrem unwahrscheinlich.  

 

Für VESE sprechen weitere Punkte gegen Leistungstarife: 

• Wichtig für die Energiewende sind Effizienz und Stromsparen. Diese Notwendigkeit ist 

unabhängig von der Produktionsart der Energie, denn jede Produktion ist eine Belastung 

der Umwelt. Deshalb werden die Netztarife auf den Arbeitspreis umgelegt. Dadurch wird 

der Strom pro kWh etwas teurer und damit der Anreiz zum Energiesparen grösser. Durch 

Leistungstarife steigen aber die Fixkosten und sinken die Energiepreise, dies vermindert 

den Anreiz zum Energiesparen. 

• Durch Leistungstarife werden ZEVs schwieriger zu kalkulieren, denn schon eine kurze 

Stromspitze wird allenfalls dazu führen, dass sich der Bezug massiv verteuert. 

• Leistungstarife fördern die Tendenz zu Heimbatterien (um Spitzen zu brechen) - diese 

Batterien sind ökologisch, energetisch und volkswirtschaftlich nicht unbedingt 

wünschenswert. 

• Falls es doch zu Leistungsspitzen kommt – mit denen Leistungstarife begründet werden – 

werden besser lokale Quartierbatterien als Puffer eingesetzt, welche zudem die 

übergeordneten Netze entlasten können. 

 

Peak Shaving aktuell kein Thema 

Mit Peak-Shaving bezeichnet man das Abregeln von PV-Anlagen-Produktionsspitzen. Dies ist beim 

jetzigen PV-Anteil im Netz nicht notwendig, höchstens in Einzelfällen (z.B. abgelegene, schlecht 
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angebundene PV-Anlage). Eine generelle Peak-Shaving-Pflicht ist nicht zielführend, es gibt bereits 

unsinnige Beispiele: Die vollflächige Ausrüstung aller neuen PV-Anlagen mit Fernabschaltung, wie 

es seit Anfang 2020 im Netzgebiet von Primeo obligatorisch ist, führt zu hohen Zusatzkosten 

(gemäss Ausspeiseprinzip sind dies Netzkosten), welche die Energiewende unnötig verteuern. 

Erst bi einem massiven PV-Ausbau wird Peak-Shaving wichtig. Dann müsste man im Sommer wohl 

«abregeln», was aber technisch kein Problem darstellen würde. Die Energie der Module würde 

einfach nicht abgenommen. Man müsste so keine «Überschüsse» speichern, da sie gar nicht 

entstehen. Bei einem wirklich grossen Stromangebot im Sommer ist auch denkbar, dass neue 

Dienstleistungen oder Speichermöglichkeiten – wie die Wasserstoffproduktion – als Innovation aus 

dem Markt heraus entstehen. 

Bevor also bei der Photovoltaik Peak-Shaving gefordert wird, muss sich zuerst zeigen, dass effektiv 

ein Problem besteht. Zweitens muss klar sein, dass nicht andere Massnahmen zum Ziel führen, 

wie zum Beispiel Regeltransformatoren, Demand Side Management, Quartierbatterien auf NE 7 

oder die Abregelung konventioneller Kraftwerke. Denn jede kWh Strom, welche aus PV oder 

anderen Erneuerbaren kommt, spart rund 0.3 Liter Öläquivalente ein.  

VESE spricht sich für eine massive Beschleunigung des PV-Ausbaus aus, denn ansonsten kann der 

für die Energiewende mit neuen Wärmepumpen und der Elektromobilität benötigte Strom in der 

Schweiz nicht produziert werden. 

 

Netzgebühren niedrig halten 

Netzgebühren sind ein wichtiges Thema, welches vertieft betrachtet werden muss. Denn diese 

werden in Zukunft weiter steigen. Auslöser ist aber nicht die Energiewende, ein Beispiel: Alleine 

durch Smartmeter, die vor allem für eine allfällige Liberalisierung eingeführt werden sollen, 

entstehen Kosten von rund 1.6 Rp / kWh. Zum Vergleich: Die Energiewende wird aktuell mit einem 

Netzzuschlag von 2.3 Rp / kWh gefördert. 

 

Die gesamte Stellungnahme kann hier heruntergeladen werden: https://www.vese.ch/wp-

content/uploads/2021.02.22_Stellungnahme-Leistungstarife-und-Peak-Shaving.pdf  

 

Für Rückfragen und weitere Auskünfte: 

Walter Sachs, Präsident 

VESE – Verband unabhängiger Energieerzeuger – eine Fachgruppe der SSES 

walter.sachs@vese.ch | www.vese.ch | Tel. 076 528 09 36 
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Communiqué de presse tarifs d'électricité et écrêtement 

des pics 

L'Association des producteurs d'énergie indépendants (VESE) est d'avis que les tarifs d'électricité 

en fonction de la puissance sont contre-productifs pour la transition énergétique. En outre, 

l'Association déclare que l'écrêtement des pics ne sera pas nécessaire à long terme étant donné 

l'état actuel et la vitesse d'expansion du photovoltaïque. 

 

Les tarifs d'électricité ralentissent la transition énergétique 

Pour les tarifs liés à la puissance, il faut distinguer entre une redevance de base liée à la puissance 

raccordée, comme c'est le cas en Italie par exemple, et la puissance de pointe mesurée durant 15 

minutes sur un mois.  

Une redevance de base liée à la puissance raccordée se justifie du fait les capacités du réseau 

doivent être maintenues. C'est compréhensible dans une certaine mesure si un consommateur a 

besoin d'une puissance raccordée plus importante que pour une utilisation conventionnelle. Dans 

le cas des ménages privés cependant, l'énergie prélevée en moyenne est généralement déjà prise 

en compte dans la puissance installée dans le quartier. 

La règle des 15 minutes a été établie en raison de la charge thermique des réseaux et elle concerne 

l'industrie. Cela n'a toutefois pas de sens pour les ménages privés. Il est en effet très peu probable 

que tout un voisinage consomme le maximum d'électricité simultanément, durant le même quart 

d'heure, surchargeant ainsi le réseau électrique. 

 

Pour VESE, d'autres éléments plaident contre les tarifs d'électricité liés à la puissance : 

• L'efficacité et les économies d'électricité sont importantes pour la transition énergétique. Cette 

nécessité est indépendante du type de production d'énergie, car chaque production 

représente une charge pour l'environnement. C'est pourquoi les tarifs des réseaux sont 

reportés sur le prix de l'énergie. Cela rend le kWh d'électricité légèrement plus cher et accroît 

donc l'incitation à économiser l'énergie. Cependant, les tarifs liés à la puissance augmentent 

les coûts fixes et font baisser les prix de l'énergie, ce qui réduit l'incitation à économiser 

l'énergie. 

• Du fait des tarifs en fonction de la puissance, les calculs pour les regroupements de 

consommation propre (RCP) sont plus difficiles à établir, car même un court pic de 

consommation peut entraîner une augmentation massive du prix de l'électricité. 

• Les tarifs d'électricité liés à la puissance favorisent la tendance à l'utilisation de accumulateurs 

(batteries) domestiques (pour supprimer les pics de consommation) - ces accumulateurs ne 

sont pas vraiment souhaitables sur le plan écologique, énergétique et économique. 

• Si l'on a quand même des pics de consommation - qui servent à justifier les tarifs d'électricité - 

il est préférable d'utiliser les accumulateurs de quartier comme tampons, ce qui peut 

également délester les réseaux au niveau supérieur. 
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L'écrêtement des pics n'est pas une nécessité pour l'instant 

L'écrêtement des pics est le terme utilisé pour décrire la régulation des pics de production des 

systèmes PV. Cela n'est pas nécessaire au vu de la part actuelle du PV dans le réseau et cela se 

justifierait tout au plus dans des cas particuliers tels que par exemple, une installation PV isolée et 

mal raccordée. Une obligation générale d'écrêtement des pics n'est pas opportune. Il existe déjà 

des exemples absurdes en ce sens. C'est ainsi que depuis 2020 dans le réseau de Primeo, toutes 

les nouvelles installations photovoltaïques doivent obligatoirement être équipées d'un système de 

déconnexion à distance; cela entraîne des coûts supplémentaires élevés, rendant inutilement la 

transition énergétique plus coûteuse (selon le principe du feed-out, ce sont des coûts de réseau). 

L'écrêtement des pics de production ne devient important que lorsqu'il y aura une expansion 

massive du PV. Dans ce cas, il serait probablement nécessaire de "réguler vers le bas" en été, mais 

cela ne poserait pas de problème d'un point de vue technique. L'énergie des modules ne serait 

tout simplement pas injectée. Il ne serait pas nécessaire de stocker les "excédents", car ils ne 

seraient pas du tout générés. Si l'offre d'électricité est vraiment importante en été, il est également 

concevable que de nouveaux services ou options de stockage - tels que la production 

d'hydrogène - puissent émerger sur le marché en tant qu'innovation. 

Il faut donc démontrer qu'il y a effectivement un problème avant d'exiger l'écrêtement des pics 

dans le photovoltaïque. Il faut également démontrer que l'objectif ne peut pas être atteint par 

d'autres mesures telles que la régulation des transformateurs, la gestion de la demande, les 

accumulateurs de quartier au niveau de réseau 7 ou la régulation dans les centrales électriques 

conventionnelles. Chaque kWh d'électricité produit par le photovoltaïque ou d'autres énergies 

renouvelables permet d'économiser environ 0,3 litre d'équivalent pétrole.  

VESE préconise une accélération massive de l'expansion du photovoltaïque, car sinon l'électricité 

nécessaire à la transition énergétique, avec les nouvelles pompes à chaleur et l'électromobilité, ne 

peut être entièrement produite en Suisse. 

 

Maintenir les frais de réseau à un faible niveau 

Les frais de réseau sont un sujet important qui doit être examiné en détail. Ils continueront 

d'augmenter à l'avenir. Un exemple: les compteurs intelligents à eux seuls, qui doivent être 

introduits principalement en vue d'une éventuelle libéralisation du marché, entraîneront des coûts 

d'environ 1,6 ct./kWh. A titre de comparaison: la transition énergétique est actuellement 

subventionnée par un supplément de réseau de 2,3 ct./kWh. 

 

Le texte complet de la prise de position peut être téléchargé ici: https://www.vese.ch/wp-

content/uploads/2021.02.22_Stellungnahme-Leistungstarife-und-Peak-Shaving.pdf  

 

Pour toute question ou information complémentaire vous pouvez vous adresser à: 

VESE - Association des producteurs d'énergie indépendants - un groupe spécialisé de la SSES par 

son Président, Walter Sachs walter.sachs@vese.ch | www.vese.ch | tél. 076 528 09 36 
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